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DECRET .N~ 78-141 du 6 decenibre 1978 ordonnant la · I 1 

pubiHcation · de .la convention sur le ,commerce 
intematfonal · des especes de fa.une et · de Hore 
sauvages ruenacaes d' extinction, signee a Washing~ 
ton le 3 mars 1973. 

Art. 2 Le ministre des affaires etrangeres et de 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur le raf port du ministte des a~faires ecrangeres . et de la coopCration ; 

Vu )'ordonnance. no 1 .du 14 janvier 1967 ; 

Vu i'ordonnance n° 15 du 14 avril 1967 portant designation du President 
de la Rep'Ubllque ; ··· 

Vu Pord·onnance n° 78-24 du s" Juin )978 autorisant 1~ 'ratification de ia 
Cowention sur le commerce international des espfces de faune et de flore sau-: 
vage ·menacC~s d.,extin~tion, signee :a Washington' le 3 mars 197.l; ,. 

1=,e conseil des ministres en~endu, 

DEC RE TE 

. Article premier - La convention sur le comme.rce 
international des ~sp!'lces de faune et. de flore sauvages 
menacees d' extinction, signee a Washington le 3 ma:i;s 
1973 et dont les instruments de ratification ont ete, 
deposes le 23 octobre 1978, sera publiee au Journal 
officiel de. la Republique togolaise. 

Art. 2 - Le ministre des affaires etrang~res et de 
Ia cooperation est charge de I' execution du present 
decret qui sera publie au· Journal officiel de la Repu­
blique togolaise. 

Lopie, le 6 decembre 1978 

General d' Armee G., Eyadema 

(Le rude de fa convention a ete publie au N° Spe­
cla'I du JORT du 19-6-78 - page 7 et suivantes). 

DECRET N° 78-142 du 6 deicembre 1978 ordoimant la 
publication de la . convention internationale poqr la 
repression du faux monnayage,. et protocole, signes a 
Geneve le 20 avril 1929. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur le rapport du ministre d~s affai:res .Stranger es· e_t de la coopC:ratioi1 ; 

Vu l'ordonna;,ce n° 1 du 14 jarivier .1967 ; 

Vu l'ordonnance no 15 du 14 avril 1967 portant designation du prt\sident de 
la Rc!publique .; 

. Vu l'ordonnance no 78-40 du 8 ju.in 1978 autorisani !'adhesion· i la conven­
titm ·internationale poµ,r la rC'pression du faux monnayage, et protocole, signes a 
·oeneve le 20 avrll 1929 ; · 

Le conscH des· miniStres entendu1 

DE CRETE 

Article premier La. convention internationale 
pour la repression du faux monnayage, et protocole, 
signes a Geneve le 20 avril 1929 et dont les instruments 
d' adhesion ont ete deposes le 3 octobre 1978 seront 
publi~s aµ Jo11rJtal officiel de la Republique togolaise. 

Ii. Ia cooperation est charge de . l' application du present 
, . decret qui sera publie au Journal officiel de la Repuhli-

que togolaise. · 

Lome, le 6. decembre 1978 

General d'Armee G. Ey.adema 

. q:,e flexte de fa convention a e~ publie au ~ Spe-
d.al du JORT du 19-6-78 - page 1 et suivantes). · 

DECRET N°. 78-143 du 6 decembre 1978 portant·m~­
difba-4ion des tam: des amende.s forfaitaires ~bjet du 
tableau annexe au dccre1l n-0 59-55'du 10 mars 1959. 

LE PRESIDENT DI! LA REPUBLIQUE, 

Sur Je~ rapp?rt du min_istre des finances et de l't1conomie -~ 

Vu. l'ordonnance no 1 du 14 janvier 1967 ; 

Vu l'ordonnance n° 15 du 14 awil 1967 ; 

Vu J'a'r<rtte n° 429 du 25 juilJ':t 1938 fixant !es inodalltes d'application 
· du decret d.u 16 juin 1935 rendant applicable au Togo le · decret du 21 .juin 
1934 portant · reglementation pour l'usine des. voijs ouvcrtes a la ciroula0 

!ion put,;;que ; 

Vu la loi no .52-33 au 7 i~nvier 1952 instituant un'systl:mc de perceptiori.· 
immCdiate <l''amendes forfalt~ires ; ' · · 

Vu le decrct no 53-755 du 17 ao~t 1953 fixant iei conditipns d'applicatfon 
de la loi prlccc\dente. ; ' 

Vu le decret · no 59-55 du 10 mars . 1959 ~ortant derogation provisoir~ aux 
dispositions de l'artUe 6 du decret n° 53-755 du 17 aout 1953 fixant les 
conditions d'application de la Ini n° 52-33 du 7 janvt,r 1952 ; 

Le conseil des mini~tres entendu, 

DE,CRETE 

Article premier - Les taux des amendes forfai­
taires · fignrant au tableau annexe au decret n° 59-55 du 
10 mars 1959 portant derogation provisoire aux di.s:po­
sitions de l' article 6 du decret n" 53-755 du· 17 a:out 
1953, fixant les conditions d'application de la loi n° 
52-33. du 7 janvier 1952, instituant un systeme de per­
ception immediate d' amen des forfaitaires, ·. sont modifies. 
corµme suit et font l'objet du tableau annexe au pre-
sent decret. . 

Art. 2. - Le mini;;rne de la. defense natiqnale, le 
ministre de .1' int<§rieur et le ministre des finance~ et de 
I' ea0nornie .sont <::harges, chacun en ce qui le conceme de 
!'execution du present decret qui sera publie. au Joor- ' 
nal officiel de la Republique. 

· Lome; le 6 decembte 1978 
. . 

Genera.I' d' Arm~e Gnassingbe Eyadllrµ~ 


